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	1. Typologie des exercices 


Cette liste présente différents exercices liés à l’apprentissage de l’orthographe et classés selon un principe de difficulté croissante.

- Ils peuvent servir à des apprentissages individualisés et différenciés en fonction des problèmes spécifiques que rencontrent les élèves en orthographe. 

-  Ils peuvent également être pratiqués en classe entière. 

- Dans tous les cas, ils doivent être exploités après un apprentissage spécifique des notions orthographiques concernées.

Ces exercices sont à pratiquer souvent, mais sur une courte durée (20 à 30 minutes), en raison de l’attention soutenue qu’ils exigent de la part des élèves. Or cette concentration est chez tous les enfants, et spécialement chez les plus jeunes, limitée à des durées très courtes. Ils sont donc à associer à d’autres activités, qu’il s’agisse, d’étude de la langue, de lecture, d’écriture ou d’oral.
1. Recopier un texte très court (2 ou 3 lignes) en respectant la présentation typographique et l’orthographe.
- L’exercice le plus simple est celui qui consiste à recopier quelques phrases d’un texte déjà lu, sur le manuel ou l’ouvrage étudié.

- Un exercice du même type, mais un peu plus difficile car le regard doit aller du tableau à la feuille de papier et que l’élève doit déchiffrer l’écriture manuscrite du professeur, consiste à recopier quelques lignes inscrites au tableau. Il peut s’agir d’un bilan de lecture, de traces écrites variées en relation avec le cours effectué.
2. Répondre à des questions simples de lecture, à partir d’un texte très court.
- Répondre à des questions implique de reprendre une partie des mots de la question, et de rechercher dans le texte les éléments de la réponse. La plupart des mots à utiliser sont donc sous les yeux de l’élève, ce qui  facilite la correction orthographique du texte produit. Il en va de même des relevés demandés ou des citations, une fois que les élèves savent  les intégrer correctement dans leur réponse.
3. Compléter un texte à trous.
- C’est le type d’exercice le plus utilisé en grammaire. En orthographe, il présente l’avantage de cibler une difficulté spécifique, conjugaison, accords, formes de pluriel etc.

Dans tous les cas, en orthographe, il est conseillé de demander aux élèves de recopier les phrases complètes en insérant les expressions utiles, plutôt que de se contenter de compléter les trous, consigne que l’on peut garder pour des élèves en très grande difficulté.

- La forme la plus simple consiste à donner les réponses dans le désordre, qu’il s’agit d’intégrer dans la bonne phrase. La forme la plus habituelle consiste à demander aux élèves de compléter le texte à partir de formes à modifier indiquées entre parenthèses (verbe à l’infinitif à mettre au temps demandé, forme apparaissant au singulier à mettre au pluriel, règle d’orthographe d’usage et ses exceptions comme les mots en « té », homophones lexicaux, homophones grammaticaux, etc. ).

- On peut combiner le travail sur l’orthographe et sur le lexique en demandant aux élèves de compléter les phrases par les mots qui correspondent à une définition, ou à une catégorie générale, à un synonyme, antonyme, etc. .

- En Français langue étrangère, on enlève un mot sur 5 ou sur 10  au fil du texte, et on demande aux élèves de compléter : cela permet de combiner apprentissage de la grammaire, du lexique et de l’orthographe, puisqu’il faut produire un texte qui a du sens. Cette technique peut être adaptée en Français langue maternelle.
4. Réécrire un texte court en fonction d’une consigne précise : mettre au féminin, au pluriel, à la forme négative, affirmative, interrogative etc.
- Ce type d’exercice, qui figure dans les épreuves du Brevet, peut être pratiqué dès la 6ème. Il permet aux élèves en difficulté de pouvoir obtenir des résultats satisfaisants.
5. Travail oral préalable, de type  phonétique (notamment pour des élèves non francophones)
- Certains sons posent des problèmes aux élèves non francophones : c’est le cas, notamment, des voyelles nasalisées. Les erreurs orthographiques sont liées à des difficultés à discriminer les sons. Il est donc important de travailler phonétiquement à l’oral (écoute et répétition individuelle) de courtes phrases comprenant ces sons, en les associant 2 par 2, par exemple « en, an » et « in » (J’habite avec mes parents  dans un appartement et j’aime bien ma petite chambre;  je m’intéresse au sport et j’aime chercher sur internet les clips de mes musiciens préférés) ; puis « un » et « on »         (Hier, j’ai fait des révisions pour un contrôle commun, puis j’ai regardé un  bon film à la télévision). Une fois que les élèves parviennent à les prononcer d’une façon satisfaisante, il faut leur faire transcrire les phrases à l’écrit. 

-  C’est aussi souvent le cas des voyelles (y) et (u) et des consonnes (s) et (z) que l’on peut travailler de la même façon. On peut également se servir ponctuellement de l’alphabet phonétique international, mais sans aller jusqu’à pratiquer des dictées en alphabet phonétique international car cela ajouterait aux difficultés des élèves : il s’agirait pour eux d’un nouveau code d’écriture à assimiler, qui ne les aiderait pas à progresser en orthographe.

- Certaines spécificités du français oral posent également des difficultés aux non francophones : il s’agit notamment des élisions et des liaisons. Un entraînement de type phonétique, des exercices oraux, et des exercices préalables de lecture oralisée peuvent apporter des solutions.

- Il en va de même pour tous les décalages graphie-phonie : l’exemple le plus fréquent est celui des terminaisons verbales en –ent, qui posent problème pour la lecture et pour l’écriture. Des exercices discriminatoires de phonétique et des lectures oralisées sont des préalables indispensables. Des exercices grammaticaux de passage du singulier au pluriel sont nécessaires : par exemple « l’élève travaille régulièrement », « les élèves travaillent régulièrement » etc.

- Dans tous ces cas, lors de l’exercice final de contrôle en dictée, il est indispensable de demander à un élève de relire oralement le texte, pour vérifier ses capacités à bien discriminer les sons et les formes grammaticales.
6. Ecriture libre à partir de mots connus (indiqués ou pas) :
- L’orthographe est un paramètre essentiel de la communication écrite, et c’est ce qu’il faut faire comprendre aux élèves, qui souvent ne l’associent, avec beaucoup de fatalisme, qu’à la pratique de la dictée. L’objectif pédagogique essentiel est d’améliorer leurs écrits personnels. Il est donc important de placer l’écriture au centre de l’apprentissage de l’orthographe. On peut ainsi lister quelques mots permettant de rédiger une petite histoire, par exemple : « dimanche, promenade, parc, jouer au foot, camarades » ou bien « lire, roman, héros, exploit, amusant » etc., ou une petite description, par exemple : « préférer, été, fruits, chaleur, plage » ou « animal favori, chien (ou chat), pelage, couleur, jouer, promenade » etc.

- On peut laisser l’élève réemployer les mots qu’il connaît, dans le cadre d’une histoire ou d’une description précise, sans fournir de liste contraignante.
7. Pratiquer une autodictée à partir d’un texte préalablement étudié et mémorisé.
- La dictée, telle qu’elle est pratiquée en France sous la forme de contrôles rédhibitoires (évaluation négative à travers le décompte de toutes les erreurs, selon le fameux barème du brevet, quel que soit le niveau d’apprentissage), a traumatisé et continue de traumatiser des générations d’élèves, sans les faire progresser réellement : les bons en orthographe ont toujours d’excellentes notes, les autres sont abonnés au zéro. Elle doit donc être adaptée intelligemment de façon à devenir un réel exercice d’apprentissage, qui permette de tenir compte des leçons effectuées, et d’enregistrer des progrès, si petits soient-ils. Cela induit une réflexion pédagogique et sur le type de dictée choisi, et sur la façon d’évaluer : une approche positive de l’évaluation doit permettre de prendre en compte les réussites aussi bien que les échecs.

- Un premier exemple de pratique efficace est celui de l’autodictée. Ce type d’exercice, fréquemment effectué à partir de poèmes, peut être réalisé à partir de n’importe quel texte court qui aurait été étudié et mémorisé.
8. Dictée de phrases courtes reprenant des mots connus et des tournures grammaticales étudiées :
- Il vaut mieux faire de très courtes phrases avec les verbes « être » ou « avoir », plutôt que de faire de simples dictées de mots : les mots n’existent pas isolément, et sont toujours insérés dans une phrase, même minimale.

- Si le professeur veut faire progresser les élèves qui ont des difficultés en orthographe, il doit concevoir les textes de ses dictées à partir des mots étudiés en lecture, en vocabulaire, et des tournures grammaticales étudiées (conjugaisons, déterminants, pronoms etc.). La dictée sera aussi un moyen de vérifier le degré d’acquisition des notions enseignées. C’est une meilleure façon de prendre en compte les apprentissages de langue effectués et de faire progresser les élèves.

9. Dictée avec dictionnaire :

- Le dictionnaire est utilisé pour vérifier non seulement le sens des mots mais également leur orthographe. Si le premier usage est généralement bien exploité en classe (au moins en 6ème), le second l’est beaucoup moins, ce qui est dommage.

- Il est tout à fait possible de proposer une courte dictée, en autorisant les élèves (un élève, s’il est difficile d’avoir plusieurs dictionnaires) à chercher puis à inscrire au tableau, par exemple, 5 mots qu’ils ne savent pas orthographier correctement : cela contribue à faire de la dictée un exercice collectif que l’on s’efforce de réaliser correctement à plusieurs. Il faudra toujours réfléchir à l’insertion réussie de ce mot dans son contexte, l’article de dictionnaire ne fournissant ni les accords ni les formes conjuguées.
10. Dictée dialoguée :
- La dictée dialoguée présente les mêmes avantages que l’exercice précédent. Elle permet, par exemple, au professeur d’attirer l’attention sur les accords, en posant un certain nombre de questions de type grammatical : on peut doser l’emploi de termes techniques selon les élèves et par exemple demander, selon les cas : « qui est-ce qui fait l’action ? » ou « quel est le sujet du verbe ? ». 

- On peut demander aux élèves de répondre oralement (de façon à ce que cette recherche profite à l’ensemble de la classe ou du groupe) ou de réfléchir silencieusement aux implications orthographiques que peut avoir la réponse à la question posée. L’important est de susciter chez les élèves une pratique très régulière de ce type de questionnement quand ils ont une difficulté à résoudre.

- Les questions peuvent être posées par le professeur, mais aussi par un élève à un autre élève, ce qui contribue à rendre la classe plus active dans ses recherches, et à dédramatiser les problèmes rencontrés : à chaque problème une solution, et les élèves eux-mêmes sont capables , à plusieurs, de la trouver.
11. Dictée à deux :
- La dictée à deux présente l’intérêt de rompre l’isolement des élèves et de mettre en commun leurs compétences. Elle favorise également la correction d’un premier jet (on voit plus facilement les erreurs figurant dans un texte qu’on n’a pas écrit soi-même), et le partage des informations.

- Elle peut donner lieu à des évaluations qui prennent en compte les apports respectifs : les corrections par l’autre peuvent être signalées par une couleur spécifique, et donner lieu à des « bonus » ou « malus » (dans le cas où des erreurs seraient ajoutées) : ce que l’on évalue alors, c’est aussi la capacité à corriger les erreurs.
12. La compétition en orthographe : approche ludique et collective, exemple d’activité
- On divise la classe en deux groupes, et on demande à chaque groupe de préparer de courtes phrases présentant des difficultés orthographiques qui ont été travaillées au cours d’une (ou de plusieurs) séances précédentes, avec interdiction de consulter le manuel, le classeur ou le dictionnaire. Le plus simple est de demander aux élèves de travailler deux par deux, puis de procéder à des choix qui éviteront les doublons. Le travail doit être effectué de mémoire et d’une façon autonome.

- Chaque groupe dicte et copie alternativement ses phrases et celles de ses adversaires de jeu (employer deux couleurs différentes ou numéroter chaque phrase). La correction commune permettra de déclarer les vainqueurs : toute erreur effectuée par l’équipe adverse sera pénalisée d’un point, toute erreur réalisée par l’équipe qui a proposé la phrase sera pénalisée de 2 points. Le groupe vainqueur est celui qui aura obtenu le moins de pénalités. 

- Ce type d’activité ludique permet, tout en travaillant efficacement, de dédramatiser la pratique de l’orthographe. On peut essayer d’imaginer d’autres formes de jeu orthographique, par exemple à l’oral : chaque équipe propose une forme verbale conjuguée, que l’autre équipe doit épeler à l’oral. Tous les élèves doivent intervenir au mois une fois,  sur une base volontaire ou pas (l’équipe adverse peut aussi désigner celui qui doit répondre, mais il faut éviter toute stigmatisation : on peut imaginer de désigner un suppléant pour chaque joueur).
13. La dictée « traditionnelle » :
- C’est un exercice de contrôle qui doit être pratiqué avec beaucoup de discernement et à partir d’un texte court. Il est conseillé, soit d’inventer son propre texte, soit de simplifier un texte existant pour éviter une accumulation trop grande de difficultés orthographiques.

- Il peut faire l’objet d’une préparation ciblée sur quelques difficultés orthographiques    (on ne peut pas les aborder toutes) choisies en fonction de la progression effectuée dans son enseignement de l’orthographe.

- Il peut faire l’objet d’une contextualisation préalable à la lecture (même type d’introduction que pour une lecture), suivie de quelques questions orales de compréhension (il est plus facile d’orthographier correctement un texte qu’on a compris). L’une des relectures peut être effectuée par un élève : une lecture orale fluide est un signal positif, les élèves butant généralement sur les mots ou expressions qu’ils ne connaissent  ou ne reconnaissent pas.

- Il peut être emprunté à l’extrait d’une lecture effectuée en classe ou à la maison, pour jouer sur la familiarité d’un texte déjà vu.

- En aucun cas l’exercice ne doit être donné dans le cadre d’une punition, quand la classe est agitée ou difficile à gérer.
14. Emploi des outils informatiques : exemple du correcteur orthographique
- Le correcteur orthographique, qui met en évidence la plupart des erreurs effectuées au moment même de la frappe, permet de dédramatiser les difficultés ; il évite la stigmatisation de la couleur rouge, employée par le professeur, et les gribouillis et ratures peu esthétiques sur la page du cahier de brouillon ou du classeur.

- Voir toutes les possibilités d’exploitation dans le travail proposé par Mme Gwenaelle AYRAULT, et mis en ligne sur le site Lettres de l’académie d’Aix-Marseille.
15. Emploi du rétroprojecteur, du vidéo-projecteur, du tableau blanc interactif dans le cadre d’une correction collective en classe 
- Tous ces appareils permettent de projeter le texte correct de la dictée, et d’engager une correction collective en classe, sans avoir à multiplier les photocopies. Ils permettent de recourir à des couleurs et à des symboles graphiques (soulignements, cercles, cadres etc.) qui mettent en relation les éléments utiles de la phrase.

- Ce temps de correction collectif de la dictée est indispensable, car il permet d’effectuer des révisions ponctuelles, d’expliciter les erreurs commises, et de réactualiser des mécanismes d’analyse et de réflexion. L’erreur est une étape toujours utile de l’apprentissage, en orthographe comme pour toute autre activité pédagogique, et il convient de l’exploiter positivement pour avancer dans la maîtrise des éléments étudiés.

- Dans tous les cas, même s’il n’utilise pas ces appareils régulièrement, le professeur doit employer un code de correction clair et simple, (pas plus d’une dizaine de signes codifiés et facilement identifiables) pour que l’élève comprenne quel type de d’erreur il a effectué et comment il peut se corriger.  Et il doit prévoir un temps de correction en classe pour que tous puissent améliorer leur texte. Cette correction individuelle peut également faire l’objet d’une valorisation importante.

	2. Système d’évaluation des apprentissages orthographiques: 


- L’emploi du barème, actuellement en vigueur aux épreuves du Brevet, n’a pas beaucoup de sens avant la classe de 3ème. Basé sur une comptabilité de l’ensemble des erreurs effectuées   (c’est un barème négatif : on retranche chaque fois des points) , il ne permet nullement de prendre en compte les apprentissages effectués, les progrès si minimes soient-ils de chacun des élèves, ni même les quelques réussites possibles dans l’ensemble d’une production.

- L’évaluation, pour être plus efficace de ce triple point de vue, peut se faire d’une façon positive : au lieu de comptabiliser toutes les erreurs, on peut décider de comptabiliser les réussites (tout en demandant aux élèves de corriger leurs erreurs). Cette pratique d’évaluation est adoptée, depuis longtemps, pour noter la version dans les épreuves écrites de latin et de grec au Baccalauréat : elle peut donc être appliquée sans problème en orthographe, dans toutes les phases de l’apprentissage en classe de 6ème.

- On peut également décider de ne comptabiliser que certaines formes orthographiques, que l’on estime devoir être acquises à un moment donné: là encore, on fera corriger toutes les erreurs, mais le barème de notation ne sera conçu qu’en fonction des points qui ont été légitimement ciblés en fonction des apprentissages effectués.

- On peut décider de noter la dictée une fois qu’elle a été corrigée par les élèves : la correction peut être individuelle, ou effectuée à deux, en fonction d’une grille de correction fournie par le professeur ou conçue collectivement (c’est mieux) avec la classe. On peut aussi imaginer un double barème, avant et après la correction, la correction étant aussi, voire plus importante, que le jet initial. Cette pratique, qui est fréquente pour les rédactions (le travail est d’abord effectué au brouillon, il est relevé et corrigé par le professeur : la note ne porte que sur la production finale), peut facilement être utilisée en orthographe. Un grand nombre d’erreurs étant le fait d’étourderies ou de manque de concentration, cette pratique permet de montrer aux élèves qu’ils savent plus de choses qu’ils ne le pensent et qu’ils sont capables de s’auto-corriger dans un grand nombre de cas.

- La correction en classe d’un exercice d’orthographe est un moment pédagogique essentiel, en orthographe comme pour toutes activités données à faire aux élèves. Elle permet, dans un premier temps de travail collectif, de revenir avec l’ensemble de la classe sur quelques points non maîtrisés par un grand nombre d’élèves, et dans un deuxième temps de travail individuel, elle donne à chaque élève la possibilité d’améliorer sa copie sur les quelques points importants qui lui ont été signalés par les annotations du professeur.

Ce travail ne peut pas être réalisé intégralement à la maison par un élève en difficulté, sans un accompagnement pédagogique adapté : ce qui importe, ce n’est pas que l’élève produise un texte non fautif, mais qu’il comprenne d’où viennent ses erreurs et qu’il parvienne à les corriger tout seul.

- Seul un enseignement organisé et systématique de l’orthographe est susceptible d’encourager les élèves à progresser, comme le confirment tous les professeurs qui ont participé au groupe de recherche-action sur l’apprentissage de l’orthographe en 6ème, piloté par M. Philippe Desvaux, IA-IPR de Lettres, et dont les résultats sont consultables sur le site Lettres de l’Académie d’Aix-Marseille (http://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/jcms/c_10296185)
